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Mesures d’économie dans les transports régionaux 

ATE, SEV, CITraP et Pro Bahn lancent une pétition 

Berne, le 18 mars 2010 

L’ATE Association transports et environnement poursuit sa lutte en faveur des lignes de transports 
publics régionaux menacées : elle lance une pétition avec le Syndicat du personnel des transports 
(SEV), Pro Bahn Schweiz et la Communauté d’Intérêts pour les Transports Publics en Suisse (CiTraP). La 
pétition exige que le Conseil fédéral renonce à baisser les indemnités destinées aux lignes de 
transports publics régionaux et aux économies prévues dans les transports en commun. 

Dans le cadre de son nouveau programme d’économies, le Conseil fédéral veut couper aussi dans les 
transports publics. En particulier, il ne veut verser des indemnités qu’aux lignes régionales ayant une 
demande minimale de 100 personnes par jour. Actuellement, la limite est fixée à 32 voyageurs 
quotidiens. Si cette mesure est appliquée, les transports publics régionaux subiront des coupes rases. 

Aujourd’hui, environ 1300 lignes de transports publics régionaux perçoivent des indemnités de la 
Confédération. Un septième d’entre elles – environ 160 lignes – seront mises en péril par le programme 
d’économie du Conseil fédéral. Il s’agit principalement de lignes de bus et de CarPostal dans des 
régions périphériques. 

La liste indique aussi les chemins de fer de montagne Vitznau-Rigi Staffelhöhe-Rigi Kulm et Weggis-Rigi 
Kaltbad. De plus, des lignes de CarPostal qui desservent des domaines skiables comme Thyon 2000 ne 
recevront plus d’indemnités. Même le trafic ferroviaire régional entre Yverdon et Neuchâtel est menacé. 

L’ATE, le SEV, Pro Bahn et la CiTraP combattront ces mesures d’austérité. Pas seulement pour des 
raisons de politique régionale. Le démantèlement des lignes régionales affaiblit tout le système. De 
plus, cela engendrera une augmentation de l’utilisation de la voiture et une perte de places de travail. 

La liste complète des lignes de transports publics régionaux menacées peut être consultée sur Internet, 
à l’adresse www.verkehrsclub.ch/fileadmin/user_upload/rpvlinien.pdf.  

La pétition peut être signée en ligne: www.ate.ch/regio, www.sev-online.ch, www.pro-bahn.ch et 
www.igoev.ch. Des feuilles de pétition peuvent être commandées dès la mi-avril auprès de : ATE 
Association transports et environnement, Aarbergergasse 61, case postale 8676, 3001 Berne. 

Pour tout renseignement complémentaire: 
Gerhard Tubandt, porte-parole ATE, tél.: 058 611 62 52 
Peter Krebs, chef médias&magazine ATE, tél.: 058 611 62 78 
Adrian Wüthrich, coordinateur politique et RP SEV, tél.: 079 287 04 93 
Edwin Dutler, président Pro Bahn Schweiz, tél.: 079 40 105 40 
Bea Heim, présidente CITraP, tél. : 079 790 52 03 
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